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 Marseille, le 31 juillet 2013 

 

 

 

 

 

 

 

 Monsieur le Préfet, 

 

 Je souhaite aujourd’hui vous solliciter sur le dossier de la rocade L2 Est 

de Marseille, infrastructure très attendue des usagers marseillais, mais qui provoque 

également des inquiétudes chez les riverains au niveau de leur cadre de vie et leur 

santé. 

 

 Certains se sont regroupés en un collectif (Collectif Anti Nuisances L2) 

que j’ai eu l’occasion de rencontrer à plusieurs reprises. 

 

 

 Les services de la DREAL, rencontrés le 20 juin dernier, ont acté 

l’installation d’une station fixe de mesures du polluant normé PM 2,5 dans les 

emprises de la SEM du Boulevard Charles Kaddouz. Il serait souhaitable que ce 

projet soit formalisé par un accord écrit. 

 

 L’entreprise Bouygues va signer en octobre prochain le contrat PPP, les 

valeurs avant et pendant les travaux doivent pouvoir être mesurées avec précision en 

vue de dimensionner correctement l’installation de la filtration sur laquelle on ne doit 

pas faire l’impasse. 

 

 

 

 

 

 

 

         ./. 
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 La santé de nos concitoyens est un sujet de préoccupation majeur, surtout 

à Marseille, qui a été détectée comme l’une des villes les plus polluées d’Europe. 

 

 Sur ce sujet, à la suite d'un courrier que j'ai envoyé au premier ministre au 

début de cette année, Monsieur Ayrault m’a répondu qu'il partageait cette 

préoccupation et transmettait cette question au Ministre des transports. Nous sommes 

aujourd’hui aux travaux pratiques.  

 

 Le Président de la Région Michel Vauzelle va d'ailleurs vous saisir pour 

mettre en place un Comité de pilotage avec l'ensemble des cofinanceurs et l'entreprise 

Bouygues 

 

 Je me tiens donc aux côtés des riverains, qui espèrent être entendus, et 

dans l’attente d’un engagement de votre part dans cette affaire, 

 

 Je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de mes sentiments 

républicains les meilleurs. 

 

 

 

   
 

 

 

 

  Jean-Marc COPPOLA 

  Vice-Président du Conseil Régional, 
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